
 

Afin de pouvoir apprécier de façon objective les offres reçues, le Pouvoir Adjudicateur demande 

aux candidats de joindre à son offre un mémoire structuré. Ce mémoire technique sera de 40 

pages maximum et devra reprendre les éléments suivants : 

MT partie 1 : Organisation générale et méthodologie du candidat dans le cadre 
de l’exécution des prestations du marché (12 points) 

Les critères, repris dans ce paragraphe, ont pour objet de montrer l’organisation générale du candidat 
et comment le candidat s’organise particulièrement pour le présent marché. 

1.1 : Présentation des personnels chargés de l’encadrement sur chantier (Formation, CV, 
expérience…) (1 point) 

1.2 : Présentation de l’organisation du candidat pour des travaux nécessitants des études avant 
exécution : (2 points) 

1.2.1 : Moyens humains, matériels, logiciels pour effectuer les études en interne entreprise (1 
point). 

1.2.2 : Présentation de l’organisation de la veille technologique et réglementaire (1 point). 

1.3 : Dispositions du candidat visant à garantir le respect des délais d’exécution : (6 points) 

1.3.1 : Moyens de communication mis en œuvre dans l’entreprise, pour prise en compte d’une 
demande (1 point). 

1.3.2 : Moyens humains mobilisables visant à garantir le traitement et la réalisation d’une 
demande (1 point). 

1.3.3 : Moyens logistiques disponibles pour les demandes d’intervention classées urgentes : 

1.3.3.1 : Moyens matériels disponibles et d’amené sur les différents sites dans les délais 
demandés (2 points). 

1.3.3.2 : Moyen d’approvisionnement (palliatifs) pour respecter les délais (2 points). 

1.4 : Modalités et processus de prise en compte des demandes de devis : (1 point) 

1.5 : Contrôle qualité : (2 points) 

1.5.1 : Procédures internes de suivi de la qualité (1 point). 

1.5.2 : Autocontrôles et contrôles externes envisagés (1 point). 

 

MT partie 2 : Moyens humains et matériels mis en œuvre dans le cadre de 
l’exécution des prestations du marché (6 points) 

2.1 : Effectifs et qualification (CV) du personnel susceptible d’intervenir (1 point) 

2.2 : Description des moyens techniques et matériels susceptibles d’être mis en œuvre dans le cadre 
de ce projet : (3 points) 

2.2.1 : Description quantitative et qualitative des matériels et engins de chantier disponibles (1 
point) 

2.2.2 : Description des méthodes d’approvisionnement en matériaux (fournisseurs, stocks 
locaux…) (1 point) 

2.2.3 : Capacité à intervenir avec du matériel en propre dans un certain délai (1 point) 

2.3 : Dimensionnement et logistique du candidat pour intervenir simultanément sur les sites du 
périmètre géographique du marché (2 points) 

 



MT partie 3 : Approche environnementale et HSCT dans le cadre du marché  

(8 points) 

3.1 : Intégration de la problématique environnementale dans la gestion du candidat (5 points)  

3.1.1 Gestion des nuisances acoustiques (4 points) 

 3.1.1.1. Justification du respect de la réglementation relative à la limitation des 

émissions sonores des matériels et engins, à la lutte contre le bruit ainsi que du règlement 

sanitaire départemental (2 points) 

 3.1.1.2. Solutions techniques et modes opératoires permettant de réduire les nuisances 
acoustiques lors d’opérations de dépose, démolition (2 points) 

3.1.2 Gestion de la pollution de l'air (1 point) 

3.2 : Management et organisation du HSCT (3 points)  

3.2.1 Moyens mis en œuvre pour la protection des usagers, des riverains et pour la circulation 
(1 point) 

3.2.2 Moyens mis en œuvre pour la protection du personnel, gestion hygiène et sécurité du 
chantier (1 point) 

3.2.3 Management sécurité du personnel (1 point) 

 

 

 

Si le candidat estime qu’une documentation complémentaire est nécessaire à la compréhension 
du mémoire technique, celle-ci sera fournie dans une annexe au mémoire. Chaque 
documentation fera référence à un des points ci-dessus. Cette documentation ainsi que le 
tableau des matériels et composants ne sont pas comptabilisés dans le nombre de pages 
maximum à respecter. 

 

 

 


